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CONSEIL MUNICIPAL N° 21
PROCES VERBAL

 10 JANVIER 2011
Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN a été convoqué le 04 janvier 2011 pour le lundi 10 janvier 2011 à 21 heures, en session ordinaire.

ORDRE DU JOUR

Point  1 : Urbanisme


1-1 Révision du P.O.S. / P.L.U. : Arrêt du Projet de P.L.U.
Point   2 : Questions diverses
L’an deux mille onze, le dix janvier à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle sur Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.
__________________________________________________________________________
Présents : 

TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, RAMAMONJISOA Jacques, GIEUDES Françoise, AIRAUDO Christiane, SEIGNEURIC Jacqueline, MARY Alain, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, MORCILLO Fabienne, SOULIE Frédéric, THEODORIDOU Vassiliki, ORIOL Clarisse, LHERM Maryline, LACOSTE Gisèle, SABY Alain, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla, LOMBARD Claude.
Absents excusés (pouvoirs): 

M. ESCRIBE Jacques donne pouvoir à Mme SANCHEZ Nicole,

M de PIERPONT Thierry donne pouvoir à M. BRUYERE Michel.

__________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO  est désignée secrétaire de séance.
M. le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2010. Ledit procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

Point  1 : Urbanisme

1-1 Révision du P.O.S. / P.L.U. : Bilan de la Concertation - Arrêt du projet de P.L.U.

M. le Maire rappelle à l’assemblée que la révision du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) / Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) a été prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 2002.

La convention d’étude relative à la révision du P.O.S./P.L.U. a été signée le 1er décembre 2004 avec la S.A.R.L. d’Architecture « ATELIER URBAIN » représentée par M. SEGUI. La mission a démarré effectivement en mars 2005.

Une première mouture du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) a été débattue en Conseil Municipal le 03 octobre 2006 (délibération n° 103/2006).
En raison des observations émises sur les projets de zonage et de règlement par la Chambre d’Agriculture (04 juin 2008) et la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (03 juin 2008) d’une part et, d’autre part, de l’approbation des deux documents majeurs de planification que sont : le Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) de la Communauté de Communes TARN ET DADOU (15 juillet 2008) et le Schéma de Cohérence Territoriale (S.Co.T.) du Pays Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou (11 mai 2009) dont les orientations doivent être prises en compte, le P.A.D.D. initial a fait l’objet de modifications qui ont été débattues en Conseil Municipal le 31 mars 2010 (délibération n° 24/2010).
L’élaboration du projet de P.L.U. a de surcroît donné lieu à la réalisation d’un diagnostic foncier rural et agricole par la Chambre d’Agriculture du Tarn, dont le rendu public s’est déroulé le 21 décembre 2010, et d’un inventaire du bâti remarquable par le Bureau d’Etudes «HOMMES ET TERRITOIRES »,  représenté par Mme MOULIS.
Le dossier du projet de P.L.U. soumis au vote de l’assemblée a été présenté aux Personnes Publiques Associées ainsi qu’aux membres de la Commission Municipale et du Comité Consultatif le 07 janvier 2011.
M. le Maire rappelle ensuite que dans la délibération du 20 décembre 2002 prescrivant la révision du P.O.S. / P.L.U., le Conseil Municipal a décidé de soumettre à la concertation de la population, des associations locales et des personnes concernées, les études du projet de P.L.U. pendant toute la durée de son élaboration selon les modalités suivantes :

( Rédaction et envoi d’un bulletin municipal informant la population sur la révision engagée,

( Mise en place d’une exposition permanente mettant à disposition  des éléments d’études tout au long de la réflexion engagée et avant que le Conseil Municipal arrête le projet de P.L.U.,

( Mise à disposition d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques,

( Les éléments d’études et le registre seront mis à disposition à la Mairie (Place Paul Saissac – Heures d’ouverture : du lundi au  vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h sauf les lundi et jeudi : fermeture de 14 h à 16 h – Le samedi de 8 h à 12 h)

Le registre mentionnera les dates de mise à disposition des nouveaux documents qui seront ajoutés tout au long de la réflexion,

( organisation de 2 réunions publiques ayant pour objet :

1- la première de présenter le diagnostic et les orientations du projet de révision 

  du PLU,

2- la seconde d’exposer le projet de révision du PLU.

M. le Maire présente à l’assemblée les modalités de la concertation mises en œuvre durant l’élaboration du projet de P.L.U. : 

► la révision du P.L.U. a fait l’objet de cinq insertions dans le Bulletin Municipal « Infos Lisle » :

· n° 40 de juin 2005 : Le lancement de la révision du P.O.S / P.L.U.,

· n° 41 de janvier 2006 : Révision du P.L.U.

· n° 45 de janvier 2008 : L’élaboration d’un P.L.U.

· n° 47 de février 2009 : P.L.U. – Les choses avancent

· n° 50 de septembre 2010 : Où en est le P.L.U. ?

► exposition du P.A.D.D., des documents graphiques (zonage) et du projet de règlement :

· exposition du P.A.D.D à partir du 1er avril 2010 (P.A.D.D. débattu en Conseil Municipal le 31/03/2010)

· exposition des documents graphiques à partir du 08 avril 2010 puis :

. affichage version du 05/08/2010 le 05/08/2010,

. affichage modification plan 4.2.1 le 20/09/2010

. affichage version du 10/12/2010 le 10/12/2010

. affichage version du 05/01/2011 le 06/01/2011

· exposition du projet de règlement édition 05/01/2011 le 06/01/2011
Cette exposition s’est tenue en Mairie, Salle Justice de Paix, durant les jours et heures d’ouverture au public.
La publicité de cette exposition s’est faite par voie de presse, par affichage aux lieux habituels, sur le site internet de la Commune.
► mise à disposition de registres de concertation du public :

· ouverture d’un premier registre de concertation du public le 1er avril 2010 dans le cadre de l’exposition du P.A.D.D., des documents graphiques (zonage) et du projet de règlement,

· ouverture d’un deuxième registre de concertation du public le 04 juin 2010 dans le cadre de l’exposition du P.A.D.D., des documents graphiques (zonage) et du projet de règlement.
M. le Maire précise que sur ces deux registres mis à disposition en Mairie durant les jours et heures d’ouverture au public, cinquante-deux  observations ont été recueillies, rédigées directement ou par insertion d’un document écrit.
Ces observations ont porté :

· sur le zonage (28) : demande de précisions sur le zonage d’une (de) parcelle(s) et par voie de conséquence sur le règlement  qui s’applique, opposition au zonage  d’une (de) parcelle(s),

· sur la protection de la nappe phréatique (6) : demande de précisions sur les limites de la zone, sur les conséquences,

· sur la zone inondable (secteur Rabistau) (3) : opposition à la zone concernée dans certains secteurs,

· sur les thématiques du développement durable (3) : souhait prise en compte de la protection de la ressource en eau, du développement des déplacements doux, du développement des énergies renouvelables, demande précisions sur la conduite de la concertation,

· sur les emplacements réservés (1) : demande de précisions,

· enfin, sur des demandes de rendez-vous auprès du Maire, sans objet défini (11). 
 ► organisation de réunions publiques :

· le 16 juin 2005 sur le diagnostic,

· le 30 juin 2010 sur le P.A.D.D. et le projet de zonage,

· le 21 décembre 2010 sur le diagnostic foncier rural et agricole.
La publicité de ces réunions publiques qui ses sont tenues à la Salle des Fêtes, s’est faite par voie de presse, par affichage aux lieux habituels, sur le site internet de la Commune.
Plus largement, durant la période 2005/2008, la révision de P.L.U. et notamment le zonage, a été abordée à l’occasion de chaque réunion de quartier organisée annuellement à l’initiative du Maire.
Au-delà des réunions de la Commission Municipale « Urbanisme » qui se tiennent de manière élargie depuis juin 2008 aux membres du Comité Consultatif « Urbanisme » et auxquelles participent régulièrement les représentants de la D.D.T. et du SCoT, la révision du P.LU. a donné lieu à l’organisation de multiples réunions :

· thématiques : 

. concessionnaires de réseaux le 1er mars 2005

. agriculteurs : 21 mars 2005

. activités économiques : 24 mars 2005

· avec les personnes publiques associées :

. le 27 novembre 2006 : P.A.D.D. et orientations d’aménagement

. le 07 janvier 2010 : projets de rapport de présentation, de règlement, de documents graphiques

· avec les représentants de l’Association « Lisle Environnement » de manière régulière.

En outre, depuis 2005, 138 courriers concernant la révision du P.L.U. sont parvenus en Mairie.
M. le Maire conclut en indiquant que les observations formulées ont permis d’enrichir la réflexion. Parmi les principales évolutions traduites dans le projet de P.L.U. , peuvent être citées :

· la protection de la ressource en eau : des captages d’eau potable et plus largement nappe phréatique qui constitue une réserve à protéger de façon prioritaire,

· la  prise en compte des déplacements doux (itinéraires sécurisés pour piétons et cyclistes) : valorisation de l’existant et développement futur,

· l’adaptation ponctuelle de la zone inondable : prise en compte des informations recueillies localement.
M. le Maire donne la parole à M. SEGUI, de la S.A.R.L. d’Architecture « ATELIER URBAIN ». (présentation d’un diaporama « Power Point » en séance)
M. SEGUI  rappelle brièvement certains éléments du diagnostic :
· la population : 

. croissance démographique continue avec une accélération entre les deux derniers recensements : 4 171 habitants en 2007 contre 3683 en 1997 (+ 488, soit + 13,25 %)

. des habitants qui appartiennent essentiellement aux classes moyennes

· le  logement :

. accélération du rythme de construction : 32 logements / an entre 2000 et 2005,
. faible diversité du parc : 87 % de maisons individuelles

. faiblesse du parc social : 77 logements dont 33 HLM

M. le Maire indique que 70 % de la population peut avoir accès à un logement social.

· l’urbanisation :

. étalement le long des voies de circulation

. existence de territoires enclavés non bâtis à la périphérie du bourg.

M. SEGUI rappelle ensuite les données essentielles du P.A.D.D. débattu en Conseil Municipal le 31 mars 2010 : 
· Quatre objectifs généraux :


. maîtriser la croissance urbaine


. valoriser les paysages


. développer les activités économiques


. préserver l’environnement

· Quatre axes directeurs :

. cohésion : contenir et structure la croissance urbaine

. anticipation : équiper la ville de demain, dynamiser l’économie locale

. diversité : ménager la diversité des paysages, conforter la diversité de l’habitat

. équilibre : stopper l’étalement, densifier les hameaux, pérenniser l’espace agricole, préserver l’environnement

Il cite certaines actions qui permettront d’atteindre les objectifs précités :
· stopper l’étalement réduisant les zones ouvertes à la construction,

· densifier les hameaux en préservant leur caractère, 
· favoriser la diversité de l’habitat et la mixité sociale dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble (110 logements sociaux sont prévus à la Z.A.C. de Rivalou),

· préserver la diversité des paysages en s’appuyant sur la Z.P.P.A.U.P.,

· accueillir de nouvelles activités économiques participant à la diversification de l’offre (nouvelle zone « commerciale » des Robertes),

· préserver l’environnement et tout particulièrement la qualité de la ressource en eau en limitant les risques de pollution et d’altération de la nappe phréatique ou encore en créant des itinéraires de déplacements doux.    

M. le Maire précise sur ce dernier point que l’ouverture et l’exploitation de gravières et de carrières seront bien évidemment interdites  au niveau des périmètres de protection des captages mais aussi en zone A, au sud de la RD 18 (Chemin Toulze). 

M. SEGUI présente ensuite le zonage concernant la partie urbanisée de la Commune qui met en évidence :

- la disparition des zones ouvertes à la construction au nord de la RD 988. Seules subsistent des possibilités d’extension du bâti existant (zones A1 et N1) et de construction entre parcelles déjà bâties (zones A2 et N2),
- la limitation des zones à urbaniser (3 zones AU0 et AU2) en dehors de la Z.A.C. de Rivalou (zones AU1 b et AU1a),
- la préservation de la plaine agricole en bordure du Tarn (zone A) qui marque la limite sur de l’urbanisation.
Au titre des orientations d’aménagement, il cite la Z.A.C.de Rivalou et celle du secteur du « Vignal » (AU2) qui nécessitera d’être adaptée afin de tenir compte des deux permis de construire déjà délivrés.

Il termine la présentation du zonage en mettant en évidence la volonté de densification des hameaux à l’image de ceux de Saurs et de Louvignes. On peut aussi observer aux abords de ces hameaux la traduction du travail réalisé par la Chambre d’Agriculture et Mme MOULIS avec les « micro »zones A1 qui permettent l’extension du bâti existant, le bâti de caractère (ou remarquable) repéré par une étoile pour lequel un changement d’affectation est possible ou encore les périmètres de précaution d’un rayon de 100 mètres autour des exploitations agricoles.
M. SEGUI  souligne en outre l’existence, dans de nombreux cas, d’un chevauchement entre zones constructibles et périmètre A.O.C.. 

M. LOMBARD considère cet état de fait normal.

M. le Maire ne partage pas ce point de vue car dans certains secteurs à l’image du hameau de Louvignes où le bâti date du XVIIIème siècle, l’I.N.A.O. aurait dû en tenir compte.
M. SEGUI esquisse pour conclure le bilan du projet de P.L.U. qui fait ressortir :

- un maintien des espaces agricoles et naturels, les espaces urbanisés ou à urbaniser ayant quant à eux connu une réduction globale de plus de 30 ha (de 458 à 429),

- une urbanisation centrée sur les secteurs au sud de la RD 988,
- une surface de 49,67 ha ouverte à la construction (zones U2, U3, UH, AU1a et AU1b (Rivalou),  AU2, AUH (hameaux), N2 et A2) à laquelle il y a lieu d’ajouter une surface de 15,10 ha disponible ultérieurement (zone AU 0). 

Un tableau détaillé permet d’apprécier l’évolution du zonage entre le P.O.S en vigueur et le futur P.L.U..

Au vu de ces éléments, il prévoit sur une quinzaine d’années, soit à l’horizon 2025 correspondant à l’échéance pour laquelle les objectifs du SCoT ont été définis, une augmentation de la population d’environ 1 900 habitants (+ 864 logements). A plus courte échéance (10 ans), l’urbanisation des zones U et AU devrait permettre l’accueil de 1 500 nouveaux habitants (+ 670 logements). 
M. le Maire indique qu’il y aura lieu de bien distinguer les échéances du P.L.U. d’une part et du Scot d’autre part afin d’éviter tout incompréhension.

M. SEGUI précise qu’il s’agit d’un potentiel d’accueil qui n’est en moyenne  réalisé qu’à hauteur de 70 %.

M. le Maire remercie M. SEGUI pour sa présentation synthétique et donne la parole à M. TARDY, de la Chambre d’Agriculture du Tarn.

M. TARDY présente les données principales du diagnostic foncier rural et agricole réalisé durant l’automne 2010.

Sur les 8 656 ha qui forment le territoire communal, on dénombre :

· 4 449 ha en surface agricole, soit 51,5 % (en 2000)

· 2 598 ha en surface forestière, soit 30 %
L’activité agricole communale se maintient. On comptabilise 133 structures qui travaillent au moins une parcelle agricole et 80 sièges d’exploitation.
L’enquête réalisée dans le cadre du diagnostic a porté sur 120 structures (118 exploitations et 2 retraités « actifs ») qui exploitent sur la Commune 4 257 ha, soit 96 % de la surface agricole utile.

L’occupation de l’espace agricole se répartit comme suit : 
· Céréales et oléoprotéagineux : 2 416 ha, soit 55,5 %

· Vignes                                   :    925 ha, soit 21,0 %

· Prairies temporaires               :    537 ha, soit 12,0 %

· Prairies naturelles                  :    453 ha, soit 10,5 %

C’est une agriculture diversifiée : les 118 exploitations gèrent 177 ateliers de productions qui se répartissent comme suit :
· 137 ateliers liés à une production végétale (78 « grandes cultures », 51 « viticoles »)

· 40 ateliers liés à l’élevage (16 « bovins viande », 7 « bovins lait », 5 « ovins viande », 3 « avicoles »).

M. TARDY témoigne du dynamisme de l’agriculture communale malgré la multiplication des contraintes spécifiques à chaque production (procédures de déclaration ou d’autorisation, plans d’épandage,…). Il précise que les enquêtes individuelles ont  permis de mettre à plat, pour chaque exploitation : les pratiques, les projets, les moyens et équipements mis en œuvre (réseaux d’irrigation, parcelles drainées, …) qui sont autant d’éléments à prendre en compte dans le cadre de l’élaboration d’un document d’urbanisme.
M. TARDY poursuit en indiquant que la Chambre d’Agriculture a en outre réalisé en complément de l’inventaire du bâti remarquable confié à Mme MOULIS, une étude visant à :

-  identifier les bâtiments agricoles qualifiés de remarquables, dont le changement d’affectation est envisageable lors de la réalisation du P.L.U.,

- fournir des éléments et des préconisations permettant à la Commune de statuer sur les bâtiments « remarquables » pouvant changer d’affectation.

Chacun des 354 sites avec un bâti « remarquable », identifiés par Mme MOULIS et dispersés sur l’ensemble du territoire communal a été confronté avec les données du diagnostic foncier rural et agricole. Ce travail a permis de dégager 4 catégories :

· Catégorie 1 : les maisons d’habitation sans lien avec l’activité agricole : 212, soit 60 %,
· Catégorie 2 : les habitations ou bâtiments présents sur un site à vocation agricole : 91, soit 26 %,

· Catégorie 3 : les habitations ou bâtiments notés comme étant liés à une exploitation agricole par Mme MOULIS mais pas par le diagnostic : 28, soit 8 %,
· Catégorie 4 : les dépendances (ou annexes) sans lien avec l’agriculture : 23, soit 6 %.

Les préconisations ont été les suivantes :
· Catégorie 1 : le zonage du futur P.L.U. peut permettre les évolutions de ces constructions sans gêner les activités agricoles environnantes,

· Catégorie 2 : les habitations et bâtiments doivent être laissés en zone agricole afin de permettre le développement futur des exploitations agricoles concernées. 
· Catégorie 3 : les habitations ou bâtiments concernés sont reclassés soit en Catégorie 1 (26), soit en Catégorie 2 (2).
· Catégorie 4 : les dépendances pourront éventuellement faire l’objet d’un changement d’affectation en fonction des contraintes agricoles majeures identifiées à proximité. 

En conclusion, pour les maisons habitées à ce jour, le P.L.U. pourra permettre leur évolution sans gêner l’activité agricole. Afin d’en assurer la pérennité,  les exploitations agricoles devront être classées en zone agricole du P.L.U.. Enfin, le bâti remarquable n’étant pas déjà une habitation ou présent sur un site agricole et n’étant pas à proximité immédiate de contraintes agricoles majeures pourra prétendre à un changement d’affectation.

M. TARDY rappelle qu’en tout état de cause, l’avis de la Chambre d’Agriculture devra être sollicité pour toute demande de permis de construire relative à la zone agricole.

M. le Maire tient à remercier M. BOU, Président de la Chambre d’Agriculture du Tarn, Mme HOUSEAU, Directrice ainsi que tous les techniciens ayant participé à la réalisation du diagnostic foncier rural et agricole. Il donne ensuite la parole à  M. ESCRIBE du Bureau d’Etudes GINGER, auquel a été confiée la mise à jour du plan de zonage et des conclusions du schéma communal d’assainissement 
M. ESCRIBE rappelle qu’au titre de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 les Communes ont l’obligation de délimiter les zones relevant de l’ »assainissement collectif » ainsi que celles relevant de l’ « assainissement non collectif ». Dans ce cadre, la réalisation du schéma directeur d’assainissement avait été confiée entre 1999 et 2001 à son Bureau d’Etudes.
La révision du P.LU. et  la  modification du zonage qui en découle nécessite de réactualiser le schéma d’assainissement en vigueur.

M. le Maire rappelle que depuis la loi S.R.U du 13 décembre 2000, la création des réseaux est à la charge des collectivités.

M. ESCRIBE indique qu’il a tout d’abord procédé à une vérification de l’existant et notamment à la prise en compte des extensions de réseau déjà réalisées (rues des Pavillons et du 11 Novembre, Route de Saint-Géry, chemin du Griffoulet (pour partie), chemin de Mazérac). Au vu du projet de zonage, de nouveaux chiffrages ont été effectués pour les secteurs constructibles restant à desservir (zone U3).
Il précise qu’ont été écartées du zonage d’assainissement collectif :

· Les secteurs trop éloignés du bourg pour lesquels la nature du sol n’interdit pas la réalisation de filières d’assainissement autonome,
· Les secteurs où l’analyse des coûts de l’assainissement collectif montrait que la solution individuelle était préférable tant en matière de coût que de protection de l’environnement.
Il indique que la zone d’assainissement non collectif est située au nord de la RD 988 en raison de la faible densité de l’habitat. 
M. le Maire rappelle que TARN ET DADOU gère le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.) chargé du contrôle de la conception, de la réalisation et du bon fonctionnement des systèmes d’assainissement non collectif. Les premiers contrôles devraient intervenir en septembre 2011.
M. SEGUI précise que la mise à jour du plan de zonage et des conclusions du schéma d’assainissement sera annexée au P.L.U. et soumise conjointement à l’enquête publique.
M. ESCRIBE conclut son intervention en précisant que le montant total des travaux d’extension de réseau avoisine les 910 000,00 € HT.

M. le Maire rappelle les négociations en cours avec la Lyonnaise des Eaux dont l’objectif est de dégager des marges de manœuvre financières qui permettraient notamment de financer les travaux d’extension.
M. ESCRIBE indique que l’augmentation progressive des effluents dans l’avenir nécessitera une extension de la station d’épuration. 

M. le Maire estime le coût d’extension de la station d’épuration à 1 000 000,00 € HT auquel il faudra ajouter le montant des travaux de remise en état de la canalisation située sur les berges du Tarn entre le pont et le poste de relèvement dont le diamètre est insuffisant. 

Il profite de l’occasion pour rappeler un nouvelle fois que tout ce qui concerne l’assainissement du périmètre de la Z.A.C. de Rivalou n’est  pas pris en compte dans le schéma d’assainissement, les travaux de viabilisation des terrains étant financés dans le cadre de l’opération et non par le budget communal. Il remercie M. ESCRIBE et donne la parole à M. PINCE, de l’Association « Lisle Environnement », force de proposition en matière environnementale.

M. PINCE rappelle que l’Association « Lisle Environnement » a été invitée à travailler sur différents aspects dans le cadre du Comité Consultatif, la Commune s’étant engagée dans une démarche Agenda 21. Il s’avère aujourd’hui nécessaire de ne plus penser la voiture comme unique moyen de transport et de favoriser les déplacements à pied ou à vélo ainsi que les transports collectifs à l’image du train.

Pour ce faire, il présente les données relatives aux différentes formes de déplacements doux (piétons, cyclistes) dont le plan sera annexé au Rapport de Présentation du projet de P.L.U. :
· itinéraires de liaison avec les Communes voisines de Gaillac et Rabastens (à créer),

· maillage des itinéraires existants ou à venir  au sein du bourg avec les itinéraires parcourant le reste de la Commune (GR de Pays, Chemin de Saint-Jacques de Compostelle, Chemin des Chapelles),
· itinéraires projetés au sein de la Z.AC.de Rivalou et connexion avec le bourg.

L’objectif est de permettre aux habitants de relier en toute sécurité, sur des itinéraires aménagés, les différents services et équipements au premier rang desquels le gare. La voiture doit coexister avec les autres modes de déplacements dans la perspective d’une montée en puissance de l’intermodalité.
M. le Maire remercie M. PINCE pour son étroite collaboration. Toutes les interventions prévues étant terminées, il donne la parole à l’assemblée.

Mme LHERM souligne qu’en matière d’activités économiques, le projet de P.L.U. prévoit d’en développer le potentiel : création de la zone du Pujol (zone UX), extension de la Z.A.C.de l’Albarette (zone AUX), possibilités d’accueil à la Z.A.C. de Rivalou. Elle souhaiterait voir écrit que le développement projeté s’effectuera en équilibre avec le tissu commercial du centre bourg qu’elle qualifie de fragile.  
Elle partage la description qui est faire de la Z.A.C. de l’Albarette qui ne renvoie pas une image dynamique ni valorisante. Selon elle, la cause en serait la mixité activités/habitat, seule zone à l’échelle du SCoT où elle a été autorisée. La maison d’habitation qui existe aujourd’hui ne participe pas au dynamisme.
M. le Maire rappelle que la Z.A.C. de l’Albarette a une vocation artisanale. En ce qui concerne les commerces, il souligne que dans le SCoT, le volet « activités commerciales » n’est pas développé. A ce jour, la Commune est en négociation avec le SCoT pour la validation de la zone UX du Pujol située en entrée de bourg. Il s’agit bien là d’une détermination de caractère politique car on ne peut pas accepter de laisser indéfiniment notre population  aller à Gaillac ou à Rabastens pour s’approvisionner. Cela s’avère d’autant plus vrai en période de flambée des prix du pétrole comme actuellement. 
S’agissant à nouveau de la Z.A.C. de l’Albarette, il y aura lieu de ne pas laisser se répéter l’implantation d’une maison qui pourrait être par sa répétition effectivement péjoratif pour l’image de la zone. Ce sujet devra à nouveau être abordé au niveau du SCoT. 

Mme LHERM indique qu’en ce qui concerne le label «village étape », un diagnostic financé par l’Etat au niveau national a permis de détecter dix nouveaux villages.

M. SABY souhaite connaître les conséquences de l’annulation de l’arrêté préfectoral prescrivant le Plan de Prévention des Risques Inondation (P.P.R.I.).

M. le Maire évoque à ce sujet le long délai qu’a mis l’Etat à répondre à ses questionnements successifs  et le rappel qui lui a finalement été fait de sa situation de « sachant ». Il précise ensuite qu’il a demandé à M. SEGUI d’indiquer de manière explicite que le P.P.R.I. n’a plus d’existence légale. La zone inondable reportée sur le zonage, puisque l’aléa est connu, n’a plus de périmètre. Il faut aujourd’hui attendre que l’Etat relance une étude afin de disposer d’un nouveau zonage opposable.
Mme RELAIX revient sur le choix politique de la nouvelle zone commerciale du Pujol. Pour elle, il aurait été préférable de développer des commerces en centre-ville pour ne pas fragiliser le tissu existant. Elle s’interroge ensuite sur l’emplacement réservé du Vignal et souhaite connaître l’état d’avancement des discussions avec la famille propriétaire du terrain concerné.
M. Maire indique que dans le secteur du Vignal, les négociations ont été longues et difficiles. Beaucoup de temps a déjà été perdu. Dès les premiers contacts établis pour l’acquisition du terrain d’assiette du projet d’extension du groupe scolaire Bellevue, il aurait dû mettre en œuvre la procédure d’expropriation. Avec la présence de nombreux équipements et services dans ce secteur (groupe scolaire, cantine, crèche, maison de retraite), le besoin de places de stationnement est évident. Un terrain non construit d’une superficie d’1,6 ha constitue donc une opportunité, sachant qu’au-delà de la surface nécessaire pour les espaces publics, un logement pourrait y être implanté tous les 300 m², ce qui justifie en soi une aire de stationnement.
Il considère l’emplacement réservé prévu très raisonnable : 5 000 m² dont les accès à l’avenue Charles de Gaulle et à la rue des Pavillons. La seule question qui se pose aujourd’hui est de savoir si les deux  permis de construire délivrés peuvent être remis en cause. Pour réaliser un aménagement rationnel des lieux, il le faudrait. Mais, selon les informations en sa possession venant des descendants du titulaire des deux permis de construire, il est souhaité que les deux maisons qui ont fait l’objet d’un commencement de travaux subsistent.
Mme RELAIX intervient alors sur les hameaux. Pour elle, la région se singularise par une tradition d’habitat dispersé et le mérite du P.LU. est de pallier le mitage. Elle considère toutefois l’urbanisation des hameaux, notamment de Saurs et de Lapeyrière, restrictive.

M. le Maire réaffirme son attachement maintes fois répété au principe  d’extension densifiée des hameaux, car l’on ne peut pas tolérer que les constructions nouvelles soient seulement autorisées à l’extrême sud de la Commune. Il rappelle aussi qu’à contrario, le SCoT considère comme excessive l’urbanisation des hameaux notamment à Saurs et à Lapeyrière.
Mme RELAIX souligne que s’il n’est pas possible de donner une certaine consistance aux hameaux, on s’expose à un risque de désertification.
M. SEGUI indique qu’au niveau du hameau de Saurs, il existe une possibilité de développement car une zone AUH a été prévue. Si en effet trop de contraintes pèsent sur les hameaux, il y a un véritable risque de désintérêt pour tout candidat à la construction. Mais il est toutefois prudent de ne pas trop ouvrir.
M. le Maire fait remarquer que le principe  d’urbanisation qui prévaut actuellement à Saurs avec l’implantation de la maison au milieu de la parcelle n’est pas satisfaisant. De nouvelles règles ont donc été édictées dans le cadre du projet de P.L.U. garantissant implantation asymétrique (construction sur au moins une limite séparative, implantation dans une bande de 20 m par rapport à la voie ou en alignement avec les maisons existantes, …).
Mme LHERM demande si les propriétaires dont les parcelles sont touchées par un emplacement réservé ont été informés.

M. le Maire indique qu’aucun courrier personnalisé ne leur à ce jour été adressé. Il rappelle que le projet de P.L.U. a fait l’objet d’une large concertation et que bien qu’il soit arrêté ce soir, il n’est pas encore approuvé.

M. SEGUI précise que dans leur grande majorité, les emplacements réservés projetés sont hérités du P.O.S. en vigueur.
M. LAMBERTO, compte tenu du développement à venir des itinéraires de déplacement doux, s’interroge sur le fait de voir, dans le futur, la bastide devenir piétonnière.
M. le Maire précise que l’usage de ces itinéraires est partagé entre les piétons et les cyclistes.

M. LAMBERTO demande s’il ne sera pas porté préjudice au projet de retenue sur le Tescou en classant son emprise en zone N (naturelle).

M. le Maire précise que si les exhaussements ou affouillements de terre ne sont pas interdits en zone N, rien ne s’oppose à la réalisation du barrage.
M. LOPEZ fait remarquer que des maisons atypiques, « écologiques » pour certaines, fleurissent. 
Il demande s’il est du ressort du P.L.U. de faire des prescriptions.
M. le Maire rappelle en un premier temps que la Z.P.P.A.U.P. est en cours d’élaboration concomitante. Il indique qu’il doit s’agir des maisons implantées à Lapeyrière ou au Tres Cantous. Sa position en la matière est de laisser s’exprimer, en dehors du périmètre protégé de la bastide, l’architecture du XXIème siècle.

Le règlement du projet de P.L.U. a été sciemment assoupli pour laisser place à l’interprétation lors de l’instruction. 
M. SEGUI indique de manière sibylline que dans le règlement on ne peut interdire quelque matériau que ce soit et que tout ce qui n’est pas interdit est autorisé.

M. SABY intervient au nom de son groupe : 

« Nos constats :

· Le dossier ouvert en avril 2005 a nécessité, en lieu et place des 25 mois initialement prévus, 5 années de réflexion.

· Cet état de fait implique que le dossier aurait dû être bouclé avant notre arrivée au Conseil Municipal.

· A ce jour, notre équipe n’a eu en tout et pour tout que 2 ans pour plancher sur ce dossier.

Nos regrets :

· Nous regrettons de ne pas avoir été davantage impliqués.

· Nous regrettons que le travail de décision ait été effectué uniquement par l’équipe majoritaire.

· Nous regrettons que des constats et des rendez-vous avec des habitants aient eu lieu sans notre présence.

· Nous déplorons que des groupes de travail aient été organisés à notre insu.

· Nous regrettons que les Commissions Municipales d’Urbanisme aient été plus des réunions d’information que de travail.

Nos remarques :
· Concernant la zone d’activité commerciale située aux Robertes, nous déplorons que l’aspect résidentiel et de loisirs de ce quartier n’ait pu être préservé et nous émettons des réserves quant au caractère inondable du terrain.

· La dimension de la ZAC de Rivalou fausse le dossier du PLU et pénalise, de par sa superficie, d’autres projets portés par les citoyens.

· Nous serons vigilants à ce que l’annexe modificative complémentaire du PLU (corrections des zones inondables suivant l’arrêté qui est en jugement au tribunal de Bordeaux) soit jointe au dossier.

Notre conclusion :

Au-delà de ces constats, regrets et remarques évoqués ci-dessus, nous sommes conscients de l’urgence de boucler ce dossier le plus rapidement possible dans l’intérêt des lislois.

Afin d’éviter à tout prix l’application du Grenelle 2, nous agirons en opposition constructive. Par conséquent, nous ne nous opposerons pas à ce dossier. »
M. le Maire souhaite apporter en réponse les précisons suivantes :
- les modifications apportées aux documents ont été actées chaque fois en Commission Municipale « Urbanisme ». L’évolution s’est effectuée pas à pas.

- s’agissant des questions sensibles au premier rang desquelles le zonage, il souligne que 99 % des demandes qui sont remontées par l’intermédiaire de M. SABY ou de son groupe ont été prises en compte. Et si M. SABY dit regretter le manque d’implication de l’opposition, M. le Maire indique avoir constaté que son absence aux réunions auxquelles il était invité a aussi été fréquente.
- le temps mis jusque-là est lié aux multiples démarches auprès de la population et à l’interface qui a dû être faite avec le SCoT en émergence.
- il rappelle que l’élaboration du P.L.U. est une démarche de projet et non la traduction de la demande des administrés.

- il souligne les problèmes d’interface qui ont existé et qui subsistent avec la Z.P.P.A.U.P..

- il reconnaît que peut-être il aurait pu être fait plus, mais quelque chose d’exemplaire a en tout état de cause été fait. Il prend toutefois acte de la perception qu’en ont certains.

- il considère que la Z.A.C.de Rivalou ne pénalise pas le P.L.U., bien au contraire, et les citoyens qui ont des projets. Il souligne que la surface ouverte à la construction soumise au vote est de 64,77 ha alors que s’il on s’en tenait au SCoT, on n’en serait qu’à 11 (700 ha pour 69 Communes). S’il n’y avait pas eu le Rivalou, quel aurait été le signal de projet que la Commune aurait donné ?
- il rappelle la nécessité d’arrêter le P.L.U. aujourd’hui, sinon s’appliqueraient de fait les prescriptions du Grenelle 2 portant notamment sur l’impact environnemental du projet, ce qui aurait encore réduit les surfaces ouvertes à la construction.
- il rappelle que l’arrêt du P.L.U. est le point de départ de la consultation des services qui sera suivie de l’enquête publique.
- il conclut en remerciant M. SABY de sa participation et de l’état d’esprit dans lequel leurs divers échanges ont eu lieu.
M. le Maire propose ensuite à l’assemblée d’apporter au projet de P.L.U. dont chaque membre a été destinataire, les modifications suivantes :
1 - au projet de Rapport de Présentation (version 2 en date du 05.01.2011):
p 9 : A « Schéma de cohérence » 

Remplacer « Lisle-sur-Tarn dépend du SCoT » par  « Lisle-sur-Tarn dépend du territoire du SCoT  du Pays …»,

p 9 : Rajouter que "Le PLU de Lisle-sur-Tarn doit être en compatibilité avec les orientations générales du SCoT" et les présenter...,

p 16 : ►Espaces et équipements publics :

relocaliser le centre de secours,  la crèche (halte garderie), etc. selon les corrections en annexe,

p 18 : ► La ZAC du Rivalou : 

confirmer qu’il s’agit bien du dernier  projet d’aménagement connu,
p 19 : ► Le secteur de la plaine : 

supprimer le boisement porté sur la carte (peupleraie aujourd’hui abattue),
p 24 : ► Le réseau communal : 

corriger : gabarit(3,20 m de largeur en moyenne) …. et non 3,50 m,
p 25 : ► Les modes de déplacement 

→ corriger : plan rail mis en œuvre par le Conseil Régional et non Général, et ajouter après « régénération » « de l’axe Toulouse Gaillac »,

p 26 : au paragraphe en haut à gauche « déplacements doux » :

ajouter après « gare » «  l’école du Sacré Cœur »,
p 31 : ► Les tendances : La construction neuve ● Accélération du rythme de construction : compléter en indiquant le fléchissement actuel puisque le nombre moyen de permis de construire sur la période 2005 / 2010 est de 16 (100/6),
p 31 Accélération du rythme de la construction : 

ajouter à la fin du paragraphe: Cela a entraîné durant la période 2000 / 2010, la consommation de 52 ha »,
p 32 : Le marché locatif 

● Faiblesse du parc social : 

corriger le nombre de logements sociaux locatifs : en fait on en dénombre 73 dont 33 logements HLM,

p 35 : ■ Les commerces et services : 

supprimer « discounter », ajouter en fin de paragraphe : Le développement de ces zones ne devra pas porter atteinte à l’équilibre du tissu commercial du centre bourg, 

 ► Les projets ● le « village-étape » :
préciser que l’offre hôtelière est un facteur limitant majeur et qu’un projet d’équipement est actuellement à l’étude sous l’égide de la Communauté de Communes, 

 ● Le Pôle Economique du Patrimoine : paragraphe à supprimer,
p 36 :  Agriculture :

à  réactualiser avec les données du diagnostic foncier rural et agricole réalisé dans le cadre de ce P.L.U. par la Chambre d’Agriculture du Tarn,
p 48 : ►La trame verte et bleue : 

cette appellation doit être corrigée car les décrets d’application de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (Grenelle 2) ne sont pas encore parus d’une part et, d’autre part, un schéma directeur devra préalablement être élaboré niveau régional. Un autre vocable devra donc être utilisé pour décrire les espaces naturels communaux : trame paysagère, naturelle … 
p 55/56 : ► Les Servitudes d’Utilité Publique : 

corriger, chaque fois que nécessaire, la dénomination du service compétent de l’Etat (nouvelles appellations : D.D.T. au lieu de D.D.E. , etc…),
p 56 : ► L’établissement des périmètres de protection : 

corriger le paragraphe comme suit : Les quatre (et non 3) captages d’eau potable (Les Toumases, Griffoulet, Les Robertes et Ladin - dans cet ordre) feront l’objet de périmètres de protection (procédure en cours) qu’il conviendra de prendre en compte lors de l’établissement du zonage du PLU ainsi que plus largement la nappe phréatique telle que figurée p 46 qui constitue une réserve à protéger de façon prioritaire,
p 57 : ■ Risque d’inondation :

préciser que le Plan de Prévention des Risques Inondation  de la Rivière Tarn en aval d’Albi approuvé par arrêté préfectoral le 19 avril 2004 n’a plus d’existence légale. La Cour Administrative d’Appel de Bordeaux a prononcé, dans un arrêt du 15 juin 2009, l’annulation dudit arrêté,
p 63 : fin première ligne, remplacer « plaine agricole et urbanisée » par « zone extrême sud urbanisée, plaine agricole au sud du RD 18 », 

De plus, compléter LES ACTIONS : → en remplaçant « Préserver la plaine agricole au sud..) par « Préserver la plaine agricole au sud du RD 18 et le long du Tarn »,
p 65 : LES ENJEUX :

compléter le chapeau par : …, « à la fois par la protection des captages d’eau potable et  la nappe phréatique (réserve majeure) », …

corriger : activités « nuisantes » par : « activités générant des nuisances », 

LES OBJECTIFS ● La qualité de l’environnement 

Les ACTIONS : compléter en ajoutant :  → « développer les déplacements doux piétons cyclistes et de randonnée, aussi bien dans le centre bourg qu’entre le RD18 et le centre bourg»,
à partir de la page 66 :

tous les plans insérées dans le descriptif des zones du PLU ne sont pas les bonnes versions et les dénominations des zones sont à mettre à jour (N1, N2 etc.),
p 69 : attention à la justification de la zone UH :

au chapitre « Délimitation » il est dit "Les secteurs classés en zone UH correspondent principalement aux hameaux dans leurs limites actuelles auxquelles ont été intégrés quelques espaces interstitiels" 

à faire : mettre en cohérence  le texte avec la traduction cartographique qui est en vis-à-vis,
p 70 : ►La Zone UX ● Localisation :

– entrée nord de la ville, au lieu-dit les Robertes : 

préciser : « pour une zone à vocation commerciale,

fournir une justification du zonage UX (commerce) en entrée de ville : limiter l’évasion des chalands vers les Communes voisines, diversifier l’offre en complémentarité avec le tissu commercial du centre bourg,
p 72 : ►La Zone AU2 : secteur du Vignal : 

en haut de la deuxième colonne et après « nord de la gare »  insérer : «  l’Orientation d’Aménagement tenant compte de la présence des deux permis de construire délivrés »,
p 73: pour la zone AUH (hameau de Saurs) :

écrire que sa vocation est "d'accueillir un habitat aggloméré, respectueux de l'identité du hameau" appelle la remarque suivante : pour s'assurer de l’implantation d'un habitat aggloméré, il semble nécessaire d’adjoindre une Orientation d’Aménagement sur ce secteur,
p 77/78 : 4.2.4. La zone naturelle : 

modifier la dénomination des zones : à Nh1 et Nh2 se substituent N1, N2, N3 ou A1, A2, A3,
p 77 : ► Le secteur Nh1 : 

changer l’appellation et dans le schéma du bas à gauche,

supprimer la partie de l’espace boisé classé dans le secteur considéré de Saint-Gérard,
p 78 : ► Le secteur NL : - un au lieu-dit « Rousset » : préciser ferme équestre 
ajouter un secteur NL pour la ferme équestre de Lapeyrière,

p 81 : 4.3.1. Dispositions communes applicables à l’ensemble des zones et articles : 

supprimer les renvois au règlement du P.P.R. Inondation,

p 91 : Au chapitre « caractère de la zone AU »: ajouter le verbe :"le secteur AU2 qui est réservé à des opérations..."
p 93 : 4.3.3. Les zones à urbaniser ►Les zones AU 

Article 12 Secteurs AU1a et AU1b (ZAC du Rivalou) : 

rappeler en « chapeau » que l’objectif à atteindre est de disposer de 2,5 places de stationnement par foyer (emplacements privatifs + publics),
p 99 : 4.3.4. La zone agricole : Article 2 : remplacer « Tesson » par Tescou,
p. 101 : Actualiser les dénominations des zones N,
p 104 : 4.4.1. Les emplacements réservés : 
à corriger selon tableau ci-annexé,

p 105 : 4.4.2. Les espaces boisés classés : Rappel

préciser de quel Rappel s’agit-il : réglementaire ,…?
p 106 : 4.4.9. Préciser : Conformément à l’article L 123-1-7° du Code de l’Urbanisme,  compléter les éléments de paysage,
p 108 : 5.1.1. Equilibre général :

Pour les tableaux comparatifs P.O.S./P.L.U. utiliser une échelle au niveau des deux tableaux (ZONAGE POS/ ZONAGE PLU) afin de pouvoir apprécier l’évolution des surfaces,
p. 110 : Attention à la concordance des chiffres entre le P.A.D.D. et ce qui est écrit pour l'accueil de la population :

 "Le P.L.U. prévoit un potentiel d'accueil de 864 logements soit une augmentation de la population d'environ 1 900 habitants" et plus loin " un potentiel de 1 900 habitants supplémentaires à l'horizon 2025" alors que le P.A.D.D. mentionne 1 300 habitants.

Préciser les différences entre les échéances telles indiquées dans le P.A.D.D. (soit 10 ans) le texte en  question de la p 110 où on est à l’échéance du SCoT soit 25ans,

Evaluer s’il convient d’écrire, toujours en p 110 "Ce chiffre correspond parfaitement à l'objectif fixé par le SCoT qui préconise une consommation moyenne....", cette appréciation relevant de l'Etat ?,

2 – au projet de Règlement (version 2 du 05/01/2011) :
- La description des articles dans les "dispositions communes applicables à l'ensemble des zones" est à réintégrer dans le règlement de chaque zone, et ce, dans un souci de clarté pour l'utilisation du règlement,

- De même, l'article 11 est à réintégrer dans le règlement de chaque zone,

- Harmoniser la disposition concernant les piscines en AU-7 (comme en U2 et AUH) et ramener l'implantation à "une distance des limites séparatives supérieure à 1m",
p 30 : en AU14, il avait été envisagé un COS à 0,4 voir 0,5, Cela ne s’est pas traduit dans le texte. Faut-il vraiment le laisser à 0,30 ?,

p 33 : la zone est-elle AUH ou AU4 (cf. la typologie officielle de la D.D.T.)?,

p 43 :  en zone N, reprendre l'interdiction des carrières: "l'ouverture et l'exploitation de carrières et de gravières est interdite au sud de la RD 18", comme en zone A, (p 39).

M. le Maire propose en outre de:
· Signaler en annexe du P.L.U. l’ancienne décharge située en Zone A au sud-est de la ZAC du Rivalou (pour en garder la mémoire),

· Mettre en annexe du P.L.U. l’arrêté portant réglementation  de la publicité en date du 13 décembre 2005,

· Faire référence « à la démarche Agenda 21 » engagée par la Commune,

· Approuver la mise à jour du plan de zonage et des conclusions du schéma communal d’assainissement consécutive à la présente révision du P.L.U., ces documents étant annexés au projet de P.L.U.,

· Signaler l’existence d’un chêne remarquable au niveau du hameau de Louvignes.
M. le Maire conclut la séance en indiquant qu’il y aura lieu de revisiter le règlement de la Z.P.P.A.U.P. au regard du règlement du P.L.U. en vue de l’intégrer dans ce dernier.
Le Conseil Municipal tire le bilan de la concertation et arrête le projet de P.L.U.. Adopté à l’unanimité
Point   2 : Questions diverses

(sans objet)
La séance est levée à 0 heure 23.
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